
tarifs des 
services communaux

en application depuis le 1er avril 2023



location de salle et de matériel
Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux

désignation

désignation

tarif unitaire du matériel manquant ou détérioré

Salle polyvalente (avec cuisine)

Chaise (unitaire)

Couvert (fourchette, couteau, cuillère...), salière, poivrière

800,00 €

400,00 €

100,00 €

360,00 €

150,00 €

300,00 €

1 500,00 €

1,50 €

1,00 €

900,00 €

1,50 €

2,50 €

150,00 €

15,00 €

4,00 €

500,00 €

30,00 €

10,00 €

350,00 €

20,00 €

20,00 €

500,00 €

50,00 €

30,00 €

80,00 €

30,00 €

Salle polyvalente (sans cuisine)

Table (unitaire)

Verre (ordinaire, ballon, coupe...), tasse à café, tire-bouchon et ouvre bouteille

Salle polyvalente (partie haute)

Forfait livraison (par véhicule) - uniquement sur la commune

Assiette (creuse, plate, déssert...), planche à découper

Salle Delannoy

Forfait nettoyage du matériel

Ustensible de cuisine (pelle à gâteau, louche), plat de service (saucière...)

Salle Gueux

Chaise détériorée ou non restituée

Cafetière, thermos

Salle Goguillon

Table détériorée ou non restituée

Salle Goguillon

Forfait ménage

Forfait ménage

bruaysiens et 
associations locales autres

tarif

Tarifs applicables au 1er avril 2023



droit de place
désignation

Marchés hebdomadaires (mètre linéaire) 0,80 €

Gratuit

8,00 €

Gratuit

0,90 €

0,70 €

0,80 €

10,00 €

10,00 €

Gratuit

0,90 €

0,70 €

Brocante - Commerçant (emplacement de 4 mètres)

Brocante - Particuliers (emplacement de 4 mètres)

Marché de Noël

Fêtes foraines - Manèges (par jour et par m²)

Fêtes foraines - Taxe journalière par véhicule léger

bruaysiens extérieurs

Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux
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droit de pêche
désignation

Ticket à la journée 5,00€

25,00 €

15,00 €

5,00 €

35,00 €

20,00 €

Carte annuelle - adulte (à partir de 17 ans)

Carte annuelle - enfants (de 12 à 16 ans)

bruaysiens extérieurs

Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux
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culture
désignation

Médiathèque - Adhésion Gratuit*

Gratuit*

15,00 €

20,00 €

15,00 €

15,00 €

20,00 €

30,00 €

1,50 €

Indemnité au prix de remplacement

3,00 €

3,00 €

2,00 €

1,00 €

Espaces livres et jeux - Adhésion

Espace musical - Adhésion (par instrument)

Espace musical - Prêt d’instrument

Remplacement de la carte d’adhésion

Perte ou détérioration des ouvrages 
(livres, CD, DVD …), jeux, instruments de 
musique, tablettes et ordinateurs

Vente d’ouvrage (livre, CD, DVD...) excellent état

Vente d’ouvrage (livre, CD, DVD...) mauvais état

Vente d’ouvrage (livre, CD, DVD...) bon état

Remplacement d’un boitier (CD, DVD...)

bruaysiens extérieurs

* Les habitants des communes partenaires d’Anzin, Aubry du Hainaut, Petite forêt et Beuvrages sont considérés comme Bruaysiens

Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux
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service « personnes âgées »
désignation

Entrée thé dansant 5,00 €

tarif

Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux

Tarifs applicables au 1er avril 2023



travaux d’impression
désignation

travaux d’impression pour les particuliers

travaux d’impression pour les associations

tarif d’impression * (papier blanc 80g) tarif format A4
unitaire

tarif format A3
unitaire

0,25 €

0,25 €0,20 €

10,00 €

0,35 €0,30 €

1,20 €0,80 €

15,00 €

1,50 €1,20 €

25,00 €

1,00 €

3,00 €

2,00 €

Photocopie (par feuille) Bruaysiens uniquement

Impression noir et blanc (1 face)

Duplicata du livret de famille

Impression noir et blanc (recto-verso)

Impression couleur (1 face)

Conception « simple » (affiche, flyers, menu...)

Impression couleur (recto-verso)

Conception « complexe » (livret, guide, invitations...)

Suppléments papier couleur (pour 50 exemplaires)

Suppléments papier couleur 160g (pour 50 exemplaires)

Suppléments papier blanc 160g (pour 50 exemplaires)

tarif

* Conception obligatoire

Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux
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cimetière
désignation

180,00 €

360,00 €

180,00 €

26,55 €

360,00 €

600,00 €

1,55 €

100,00 €

2,65 €

Concessions 30 ans (2m²)

Concessions 50 ans (2,75m²)

Concessions cave urne 50 ans

Pose d’une plaque au jardin du souvenir (5 ans)

Concessions carré musulman 50 ans (2,2m²)

Concessions 50 ans (5m²)

Caveau provisoire (jusqu’au 10ème jour)

Concessions colombarium 30 ans

Caveau provisoire (à partir du 11ème jour)

tarif

désignation (régie funéraire)

1 027,00 €

1 345,00 €

687,50 €

686,50 €

Caveau 2 places

Caveau 3 places

Colombarium (30 ans)

Citerne (carré musulman)

tarif

Vu la délibération n° 16 du 30 mars 2023 fixant les tarifs des services publics communaux
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multi-accueil
nombre d’enfant

Taux de participation familiale 0,0619%

0,47 € 0,39 € 0,31 € 0,23 € 0,16 €

3,71 € 3,10 € 2,48 € 1,86 € 1,24 €

0,0516% 0,0413% 0,0310% 0,0206%

Tarif plancher (minimum)
ressources mensuelles de 754,16 €

Tarif plancher (maximum)
ressources mensuelles de 6 000,00 €

1 2 3 4 à 7 8 à 10

à titre d’information (tarif horaire)
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lalp
désignation

10,00 €

3,00 €

10,00 €

6,00 €

Inscription annuelle

Participation activité (droit d’entrée jusqu’à 10 € inclus)

Participation activité (droit d’entrée supérieur à 20€)

Participation activité (droit d’entrée compris entre 10,01 € et 20 € inclus)

tarif
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périscolaire
désignation

2,40 €2,40 €2,40 €

4,70 €4,70 €4,70 €

2,00 €2,00 €2,00 €

1,00 €0,90 €0,85 €

Repas réservé

Repas majoré

Garderie majorée

Garderie réservée

Q3Q2Q1

Q1 = quotient familial inférieur à 600 Q2 = quotient familial entre 600 et 999 Q3 = quotient familial à partir de 1 000
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acm - contrat enfance / jeunesse

désignation

quotient familial jusqu’à 124 €

quotient familial de 125 € à 229 €

quotient familial de 230 € à 334 €

quotient familial à partir de 335 €

0,70 €

1,20 €

1,30 €

2,10 €

2,00 €

2,40 €

2,70 €

3,20 €

0,80 €

1,20 €

1,70 €

2,20 €

2,00 €

2,50 €

2,80 €

3,60 €

0,70 €

0,90 €

1,20 €

1,30 €

2,00 €

2,00 €

2,30 €

2,90 €

0,80 €

1,20 €

1,50 €

2,40 €

2,00 €

2,20 €

2,40 €

3,00 €

0,70 €

0,60 €

0,60 €

1,15 €

1,70 €

1,70 €

1,70 €

1,15 €

0,80 €

0,70 €

0,70 €

1,15 €

1,60 €

1,70 €

1,70 €

2,20 €

0,70 €

0,70 €

0,90 €

1,20 €

1,70 €

1,70 €

2,00 €

2,40 €

0,80 €

1,10 €

1,20 €

1,80 €

1,90 €

1,90 €

2,00 €

2,60 €

1er enfant

1er enfant

1er enfant

1er enfant

2ème enfant

2ème enfant

2ème enfant

2ème enfant

4ème enfant et plus

4ème enfant et plus

4ème enfant et plus

4ème enfant et plus

3ème enfant

3ème enfant

3ème enfant

3ème enfant

extérieursbruaysiens

matin matinaprès-midi après-midi
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